
CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Législative) 

Chapitre 1er : Champ d'application des assurances sociales 

 

Article L311-5 

(Loi nº 86-1320 du 30 décembre 1986 art. 17 III Journal Officiel du 31 décembre 1986) 
 

(Loi nº 87-588 du 30 juillet 1987 art. 64 II Journal Officiel du 31 juillet 1987) 
 

(Loi nº 95-116 du 4 février 1995 art. 37 III Journal Officiel du 5 février 1995) 
 

(Loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 74 III Journal Officiel du 19 janvier 2005) 
 
   Toute personne percevant l'une des allocations mentionnées au 4º du deuxième alinéa de 
l'article L. 322-4 ou de l'article L. 321-4-2 du code du travail ou l'un des revenus de 
remplacement mentionnés à l'article L. 351-2 du même code conserve la qualité d'assuré et 
bénéficie du maintien de ses droits aux prestations du régime obligatoire d'assurance maladie, 
maternité, invalidité et décès dont elle relevait antérieurement. 
   A défaut, elle bénéficie, pour elle-même et ses ayants droit, des prestations en nature des 
assurances maladie et maternité du régime général.  
   Sans préjudice des dispositions de l'article L. 161-8 du présent code, ont également droit, 
pour elles-mêmes et leurs ayants droit, aux prestations en nature des assurances maladie et 
maternité du régime général :  
   1º) les personnes qui ont épuisé leurs droits aux revenus de remplacement mentionnés au 
premier alinéa, tant qu'elles demeurent à la recherche d'un emploi. Cette condition est réputée 
satisfaite pour les personnes dispensées d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi 
en application du troisième alinéa de l'article L. 311-5 du code du travail. 
   2º) les personnes percevant l'une des allocations mentionnées aux 2º et 3º du deuxième 
alinéa de l'article L. 322-4 du code du travail ;  
   3º) les bénéficiaires des allocations versées en cas d'absence complète d'activité, par 
application d'accords professionnels ou interprofessionnels, nationaux ou régionaux, 
mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 352-3 du code du travail.  
   Les personnes qui, pendant un congé parental ou à l'issue de ce congé, sont 
involontairement privées d'emploi bénéficient pour elles-mêmes et leurs ayants droit, tant que 
dure leur indemnisation, de leurs droits aux prestations du régime obligatoire d'assurance 
maladie, maternité, invalidité et décès dont elles relevaient antérieurement au congé parental 
d'éducation. 
 


